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TRI SÉLECTIF ET ORDURES MÉNAGÈRES 
 

RAPPEL DES CONSIGNES 
 
 

Il est impératif de respecter les consignes de tri pour le ramassage 
des ordures ménagères, sous peine de non-ramassage de votre 
bac. 
 

Il est interdit de mettre dans votre bac les déchets suivants : 
 

 déchets verts (à déposer à la déchèterie de Longuyon) 
 

 plastiques  
 

 cartons  
 

 verre  
 
 

Il est rappelé qu’un seul bac est affecté à chaque foyer.  
 
 

 

 

 

 

 


